


















Annexe 1 

Compagnie d’Arc de Reims 
 

 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES 2021 
 

 
 
 
Nous avons terminé la saison 2021 avec 73 adhérents.  
Actuellement, nous sommes 87 dont 29 femmes et 25 jeunes de moins de 18 ans. 
 
Après les restrictions de fonctionnement liées à la situation sanitaire en 2020, nous avons grâce au Forum 
des Associations et à notre site internet, 33 nouvelles adhésions au club, dont 16 jeunes.  
Après les mois d’inactivités en salle et malgré notre présence dès que cela a été possible tous les jours au 
terrain, avec des écoles de tir démultipliées et une présence continue des formateurs ainsi que de tous les 
bénévoles les plus actifs de la Compagnie, nous avons perdu de nombreux adhérents. 
 
Nous avons toujours diffusé toutes les informations concernant nos activités par mail et sur le site 
internet. 
Le site Web de la Compagnie est visité tous les jours ; + de 68200 connexions depuis la création de la 
dernière version, il y a 13 ans, et beaucoup de nouvelles adhésions lui sont dues. 
 
Nos relations avec les différentes instances de la Fédération, les services de la Ville de Reims, le Conseil 
Départemental, Jeunesse et Sports, et nos partenaires ont été suivies à chaque fois que c’était possible, par 
visio-conférence la plupart du temps. La Compagnie était présente aux AG, souvent en distanciel.  
Nous avons répondu présent à toutes les sollicitations de la Ville de Reims. 
 
 
En ce qui concerne la trésorerie, le bilan 2021 indique une situation financière excédentaire, avec 
un excédent de 7258.63€ sur la saison. La suppression de nombreux concours nous a fait perdre 
beaucoup de recettes mais l’augmentation du nombre de licenciés ainsi que l’attribution d’une subvention 
par le FDVA nous permet cette bonne situation. 
La valeur de nos actifs est en hausse à environ 94500 euros au 31 décembre 2021, suite à de 
l’investissement en matériel de réglage d’arc, et de remplacement de matériel d’archerie usagé ou 
nécessaire pour les écoles de tir. 
 
 
Les travaux se sont poursuivis et le chalet-logis de la Compagnie est maintenant complétement rénové, 

intérieur et extérieur et l’installation d’une pergola a été effectuée entre les deux bâtiments. 

Merci encore aux bénévoles qui assurent la totalité de ces travaux, ce sont des champions que beaucoup 

de clubs nous envient. Nos installations sont maintenant uniques dans le Grand-Est.  

 Dans le fonctionnement normal de la Compagnie, la formation et le perfectionnement de nos archers sont 
indispensables pour, d’une part augmenter le nombre de nos compétiteurs et d’autre part améliorer nos 
résultats et bien entendu gagner des podiums sur les divers championnats régionaux et nationaux 
auxquels nous participons en temps normal. 
 
Nos écoles de tir dépendent évidemment du nombre de cadres et de leurs compétences et je le répète à 
chaque AG, nous recherchons sans cesse, parmi nos archers, ceux qui pourraient devenir entraîneur de 
club. 
 
 Je rappelle que le coût de ces formations est pris en charge intégralement par le club, à condition que 
l’archer formé travaille pour la Compagnie pendant au moins deux années consécutives.  
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Toujours dans le fonctionnement, la Compagnie dispose maintenant d’un 3ème arbitre fédéral, 
félicitations à Jean-Pierre MARNEF notre trésorier pour sa réussite à l’examen. Un archer est encore en 
formation pour passer l’examen cette année et nous lui souhaitons bonne chance.  
Je trouve personnellement que la Fédération met la barre trop haute pour cet examen d’arbitre. Je leur ai 
rappelé que l’investissement individuel pour cette formation est vraiment très important, et se fait au 
détriment du temps de loisir des candidats qui sont bénévoles et qui lorsqu’ils deviennent arbitres 
passent plus de temps dans leur nouvelle fonction plutôt que de faire du tir à l’arc et participer aux 
compétitions.  
La notion de bénévolat est portée à son paroxysme et je me demande si les dirigeants de la commission 
nationale des arbitres se rappellent bien du fonctionnement des clubs et compagnies.  
 
 
 
 
Pour continuer sur notre sport, 
Le bilan sur l’organisation de la dernière saison est vite fait. 
 
A cause du COVID et des confinements, nous n’avons organisé que le concours 3D à Germigny le 30 mai 
avec 50 archers qui ont bravé la pandémie, ainsi que le tir en extérieur championnat de la Marne avec 41 
tireurs à Blériot les 12 et 13 juin. 

 
Les autres concours prévus au calendrier fédéral ont été annulés sauf le tir en salle des 20 et 21 novembre 
qui a réuni 93 archers sur les deux jours, malgré des conditions d’organisation restreintes, sans buvette ni 
convivialité. D’autres compétitions en Champagne-Ardenne se sont déroulées avec moins de restrictions 
que la nôtre. 

 
Seules deux activités conviviales ont eu lieu cette année : 
Le tir à l’oiseau les 17 avril et 1er mai à Blériot ou Alain GOGIBUS est devenu Roy 2021 et Lilou MIROF 
Roitelet. 
Les challenges d’été ont eu lieu le samedi 26 juin avec 20 participants. 
 
Voilà pour ce rapport d’activités 2021, les rapports des différentes commissions qui ont fonctionné sont 
vites faits. Ecoles de tir :  Bernard BEDUCHAUD,  Matériel et  récompenses sportives: Julien STRYJEK. 
 
Bonne nouvelle récente, la FFTA vient d’attribuer à notre Compagnie le label « Ambition » pour 2022. 
C’est la récompense du travail fourni par tous les bénévoles. L’échelon supérieur, le label «  Excellence » 
sera plus difficile à atteindre, mais ce sera notre objectif pour les 4 années à venir. 
 
Merci à tous les membres du Comité actuel pour leur travail effectué au service de la Compagnie  
depuis 2018. 
Cette année est élective et un nouveau Comité Directeur et un nouveau Bureau sortiront ensuite des urnes 
informatiques pour 4 ans. 
 
Il faut pour l’assemblée élective seize candidats dont quatre femmes minimum pour respecter les statuts. 
 
Je souhaite à ce futur Comité Directeur de réussir à faire encore progresser le développement des 
adhésions, le développement de la réussite de nos archers en compétition et surtout de continuer à faire 
en sorte que tous les archers trouvent leur place et se sentent bien dans notre Compagnie d’Arc. 
 
 
 
Vive le tir à l’arc, et vive la Compagnie d’Arc de Reims. 
 
 

 
 

Norbert PERREUX 
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PROJET ASSOCIATIF  2022-2026 
 
 
 
 

I. VALEURS DE LA COMPAGNIE :  
La Compagnie d'Arc de Reims existe depuis le XIIIème siècle. Elle prend le statut d’association loi 1901 en 1933. Elle a pour objet la pratique de l'éducation physique 
et du tir à l'arc, comme activité de loisirs, de compétition et de haute compétition. 
Elle a également le devoir de perpétrer les traditions ancestrales du tir à l’arc, ainsi que les valeurs morales et civiques qui lui sont attachées. 
 
 

II. OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Développer la Compagnie, en nombre de licenciés, en nombre de compétiteurs, pour gagner un maximum de podiums et pérenniser son existence en améliorant ses 
structures et ses installations. 
Augmenter le nombre d’athlètes de haut-niveau. 
 
 
 

III. LES PARTENAIRES : 
 
Institutionnels : 

- Ville de Reims 
- Conseil Départemental de la Marne 
- SDJES de la Marne 
- FFTA 
- Conseil Régional Grand Est. 

http://www.compagnie-arc-reims.com/
mailto:compagniedarcreims@gmail.com
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Privés : 
- Saint Rémi Sport. 
- Champagne de l’Auche. 
- C.T.P. 
- EUROVIA 

 
 
 
 

IV. LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 
 

Continuer et améliorer nos organisations de compétition annuelle de tir en campagne et 3D avec un investissement dans le matériel suffisant pour réussir ces 
compétitions et mettre en place une compétition annuelle de tir Nature à partir de 2022. 
Remettre en place une équipe Field et une équipe 3D pour les championnats de France par équipes de clubs. 
Mettre en place des équipes mixtes en arc classique, arc à poulies et jeunes pour les tirs extérieurs. 
Perfectionner nos écoles de tir. Former de nouveaux entraîneurs et de nouveaux arbitres fédéraux. 
Aménager un créneau de formation avec des horaires accessibles à la population féminine. 
Améliorer nos installations du stade Louis Blériot. 
S’investir dans l’organisation des championnats départementaux et régionaux sur cibles anglaises. 
 
 
 

V. L’EVALUATION : 
 

Statistiques annuelles de la FFTA, concernant le nombre de licenciés. 
Suivi par la commission sportive des classements et des podiums (tableau pluriannuel). 
Suivi annuel de l’organisation des compétitions. 
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Suivi du Projet associatif 2022-2026 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Analyse du suivi 2021, causes des échecs et fiches-actions à mettre en place : 
 
Suite aux restrictions sanitaires COVID, seulement 2 concours extérieurs en 2021. 
 
Action à mettre en place : 
Si les conditions le permettent, la mise en place des équipes mixtes en arc classique, arc à poulies et pour les jeunes permettra d’amener progressivement nos 
archers sur le tir olympique.  

Dossiers finalisés concernant : 
- La rénovation complète de nos installations à Blériot ainsi que la construction d’une pergola. Nous sommes toujours en recherche d’un lieu où on pourrait 

implanter notre propre parcours permanent. 

LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 
Mise en place d’une compétition annuelle 
de tir Nature. 
Pérenniser le tir en campagne. 
 
Mettre en place une équipe de club pour 
le championnat de France de tir 3D. 
 
Créer des équipes pour les tirs 
internationaux en extérieur. 
 
Perfectionner nos écoles de tir. 
 
 
 
Avoir un parcours permanent. 
 
Rénovation complète des installations à 
Blériot. 
Finaliser le dossier d’adhésion de la 
Compagnie à la FFSA. 

 

 
 
 

Actions réalisées : 
Prévue en 2022 
Idem 

 

 

Manque un archer en Arc Droit. 

 

 

Reste à mettre en place, manque de 

compétiteurs en extérieur. 

 

Ecoles de tir en 2 groupes de débutants le 

mercredi et le samedi et un groupe de 

perfectionnement le vendredi. 

Formateurs « poussins » mercredi AM 

 

Pas de parcours en 2020. 

 

Travaux effectués 

 

En cours. 
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- ENVIRONNEMENT ET ANCRAGE TERRITORIAL : 
 

 Sponsors  
❑ Associations Caritatives  

❑ Dispositif Local d’Accompagnement   
 
 Conseil Régional 

 Mécènes  (Préciser)................................  ❑ Profession Sport et Loisirs de la 
Marne 

 
❑ DDCSPP  

 Conseil Départemental 

❑ Fondations 
 

 Maisons de Quartier  ❑ Autres : (préciser) ………………. 
 

  
❑ Reims Métropole 

  
 

     
 Ville de Reims 

❑ CDOS 

 

  
 

    Autre(s) commune(s) :                                    
Germigny 

❑ CROS         
        

 ANCV 

 Comité Départemental     
 

  
 Passeport Loisirs(CAF-MSA) 

 CRTA GE 

 

 

CLUB : 
Compagnie d’Arc de Reims 

   
❑ DRED 
 

❑ Autres : ………………. 

 Fédération Française   
 

   

       
❑ Réseau Sport Santé 

❑ Fédération Européenne   
  

   
❑ Agence Régionale de Santé 

❑ Fédération Internationale        ❑ Centre Hospitalier 
Universitaire 

 Autres Fédérations : 
…FFSA……………………..……
. 
……………………..…………. 

       
❑ Autres : ………………. 

  
❑ Ecoles Maternelles : 
...……………………………... 
❑ Ecoles Primaires : 
………………………………… 

 Autre(s) Association(s) ou regroupement  
 Sport Adapté   

❑ USEP  ❑ Collèges : ………………. 
………………………………….. 

 
❑ Culture  

 Handisport   

❑ UGSEL   Lycées : Aragot 
 

 
 Sport : Handisports  

❑ IME   

❑ UNSS  
❑ Universités : ……………... 
…………………………………..
. 

 
❑ Social  

 

❑ Autres : 
………………. 

  

❑ FFSU  
❑ Autres écoles : 
…………… 
…………………………………..
. 

 
❑ Autres : ………………………………….  
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Compagnie d’Arc de Reims 

 

RAPPORT PREVISIONNEL D’ACTIVITES 

2022 
 

 

 

Programme hebdomadaire : 

 
Chaque  mardi  de 18 à 20h (sauf août): entraînements à la compétition. 

Chaque  mercredi de 16h à 18h, école de tir « Poussins », de 18 à 20h et chaque 

samedi de 14h à 16h: écoles de tir adultes et enfants 1ère année.  

Chaque vendredi de 18 à 22h (sauf vacances scolaires) : écoles de 

perfectionnement 2ème et 3ème année et accès à la compétition. 

Entraînements libres chaque jeudi de 18 à 20h, chaque  mercredi de 20 à 22h et 

chaque samedi de 16 à 18h. 

 

 

 

 

Principales actions de la Compagnie en 2022: 
 

 JANVIER : 

 08 : Organisation d’un concours Jeunes,  

19 : tirs de la St Sébastien à Prieur de la Marne entre 18 et 20h 

29 et 30 : CD51 de tir en salle à Vertus.  

 

FEVRIER :  

05 : AG de la Compagnie en visioconférence.  

 13 : Participation au championnat Grand-Est à Suippes.  

  

 

MARS : 

4,5 et6 : Championnat de France à Vittel.  

14 : Comité Directeur de la Compagnie  à Blériot. 

23 : Passage de flèches de progression à Prieur 

26 : Tir en campagne à Fismes – Longueval. 
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AVRIL : 

09 : Tir à l’oiseau à Louis Blériot (tir traditionnel pour désigner le Roy). 

11 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

16 : Tir en campagne qualificatif au championnat de France à Germigny. 

17 : Organisation du championnat régional de tir nature à Germigny 

24 : Run Archery à Chalons. 

 

MAI : 

 01 : Tir du Roy de France à Vic sur Aisne. 

 08 : Tir 3D  CD 51, qualificatif au championnat de France à Germigny. 

 16 : Comité Directeur de la Compagnie  à Blériot. 

 22 : Bouquet Provincial à Gisors. 

 25 : Passage de flèches de progression à Blériot. 

 

 

JUIN :  

 05 : Participation au CR 3D à Breux. 

 5 et 6 : TAE à Suippes. 

11 : Tir Extérieur  national à Louis Blériot. 

 12 : Tir Extérieur international à Blériot. 

 19 : Participation au CR campagne à Ville sous La Ferté. 

 19 : TAE à la 1ère Compagnie de Chalons. 

 20 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

25: Tirs des Challenges d’été à Blériot et soirée brochettes. 

 

 

JUILLET : 

 2 et 3 : TAE championnat de la Marne à Ste Menehould. 

10 : Extérieur à St Dizier (Eclaron).. 

17 : Extérieur  à Bar sur Aube. 

 

16 et 17 : 3D à Montbré. 

 

 

 

Le Président, 

       Norbert PERREUX 
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RAPPORT DE LA COMMISSION ECOLES DE TIR 

 

Pour la saison 2021-2022 les écoles de tir ont repris avec un effectif d'environ 24 tireurs 

adultes, adolescents et poussins. 

Cette année, une tranche horaire de 16 heures à 18 heures a été ouverte pour accueillir les 

poussins, ils sont au nombre de trois et avec l'aide d'Alain, nous obtenons une bonne 

progression des archers ont un est arrivé premier au concours jeunes de Reims. 

Le reste des effectifs se partage entre le mercredi 18 - 20 heures et le samedi 14 - 16 heures. 

Le reflet des passages de flèches effectués montre une qualité de l'apprentissage des archers 

et je les en félicite. 

Le vendredi soir Claudette continue à assurer l'encadrement des jeunes mais je déplore la 

non participation des jeunes 2ème ou 3ème année qui ne sont pas revenus. 

J'assure toujours un encadrement des 2ème année et plus, je regrette de ne pas voir assez 

de participants. 

Pour la poursuite des écoles de tir extérieur j'espère une participation plus active jusqu'à la 

fin de la saison, en souhaitant que le Covid ne bloquera pas nos activités. 

Pour terminer, je remercie Julien pour sa gestion et ses interventions techniques sur les 

incidents matériels au cours des séances d'entraînement. 

Mesdames, Messieurs les Archers, je vous salue. 

 

 

       Bernard. 
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                     Bilan des récompenses 2021 / AG 2022  

 

Petit rappel : ces récompenses sont offertes par la compagnie pour des résultats obtenus en 

concours qualificatifs pour les championnats de France. 

Bilan des archers récompensés par discipline : 

⦁ 7 récompensés en salle 

⦁ 7 récompensés en TAE national (2× 50m) 

⦁ 3 récompensés en TAE international (2× 70m) 

⦁ 18 récompensés en 3D 

 

 

Demange Damien arc à poulies 

Tir salle :  540/550/555/560/560 points 

TAE national : 550/600/640/670 points 

 

Guerrier Olivier arc chasse 

3D : 85/140 

 

Gawlowiez Frank barebow 

3D : 110/160/220/270/315 

 

HUET Claude arc droit 

3D : 70/125/185 

 

Phulpin Pascal classique et barebow 

TAE national : 500/550 

3D : 110/160/220 

 

Salaun Hervé arc chasse et arc à poulies 

3D : 85/140/195/260/300 

TAE international : 620/635/645 
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TAE national : 690 

 

Sinner Pierre arc classique 

Tir salle : 455/480 

 

Stryjek Julien arc à poulies 

TAE national : 640 

 

 

 

 

Félicitations à tous pour vos résultats. 

Julien STRYJEK 
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Rapport de la Commission Matériel 

 

 

L’année 2021 a encore été une année compliquée à cause de la pandémie de Covid et des 

restrictions sanitaires, mais nous avons quand même pu réaliser des travaux au terrain Louis Blériot. 

 

- Travaux Réalisés – 

 

- Des mousses ont été achetées et changées sur les cibles de campagne installées sur le terrain et des 

stramits ont également été achetées et remplacées sur les autres cibles. 

- Des réparations nécessaires ont été faites sur les animaux en mousse utilisés pour les concours de 

tir 3D. 

- Une dalle en béton a été coulée et une rampe a été construite, pour permettre aux personnes qui se 

déplacent en fauteuil roulant de pouvoir accéder au bloc sanitaire. 

- Pour achever la construction de la tonnelle entre l’atelier et le logis de la Compagnie, une dalle en 

béton a été coulée. 

- L’éclairage existant sur les cibles a été modifié. 

- Les travaux en cours actuellement, sont la rénovation des cibles utilisées pour les concours de tir 

campagne et pour le tir nature. 

 

- Matériel – 

 

Pendant l’été, un inventaire complet du matériel d’archerie a été fait pour vérifier son état, mais 

aussi connaître les besoins en matériel et faire les achats nécessaires. 

Des arcs très abîmés ont été détruits, des branches usées ou déformées, des flèches ont également 

été détruites, etc... 

Pour remplacer tout ce matériel éliminé, nous avons achetés des arcs, des poignées, des branches et 

des flèches. 

Mais aussi des viseurs, des clickeurs, des stabilisations, des sacs à dos pour le transport des arcs, 

etc...Tout cela pour compléter ou remplacer notre matériel de prêt. 

 

Pour la rentrée, nous avons du matériel neuf ou en très bon état pour accueillir les nouveaux 

adhérents aux écoles de tir et leurs permettre de pratiquer notre sport dans de bonnes conditions. 

 

Merci à Monsieur Robinet, Maire de Reims et à Monsieur Blanchard, Adjoint au Maire et Délégué 

aux sports pour le soutien qu’ils accordent à notre Compagnie, mais aussi pour l’attention et 

l’intérêt qu’ils portent à notre association. 

 

Merci aux femmes présentent à la Compagnie de bien vouloir s’occuper de la buvette et de la 

restauration, quand il est possible de les installer sur nos concours. 

 

Merci aux bénévoles qui s’investissent et ne comptent pas leur temps, pour leur implication et leur 

dévouement, pour aménager, entretenir les installations, les équipements ou le matériel que nous 

possédons et que beaucoup de clubs nous envient. 
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De façon plus générale, pour leur participation à la vie de la Compagnie, à ses activités et 

animations. 

Mais aussi de permettre au public de pouvoir découvrir et essayer le tir à l’arc sur les évènements 

organisés par la Ville de Reims pour lesquels nous sommes sollicités, la Compagnie participe 

toujours avec plaisir à ces différentes manifestations. 

 

Ces femmes et ces hommes qui travaillent pour la Compagnie et qui ne sont pas de simples 

consommateurs, la font connaître sur les différentes manifestations auxquelles nous participons, et 

lui permettent de poursuivre de son développement et sa progression. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

Julien STRYJEK et Jean-Pierre MARNEF 

 

 

 












